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ART. 3 N° 48

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 juin 2020 

DETTE SOCIALE ET AUTONOMIE - PJL - (N° 3019) 

Retiré

AMENDEMENT N o 48

présenté par
M. Belhaddad

----------

ARTICLE 3

A l’alinéa 5, substituer au mot :

« juillet »

le mot :

« août ». 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le décaissement de la soulte proposé par le présent article vise à répondre le plus efficacement 
possible aux difficultés de trésorerie actuelles de l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale. 

Le versement de la soulte à la CNAV pourra être réalisé sur la base de la valeur définitive arrêté le 
29 mai, et son calcul fera l’objet d’un audit par les commissaires aux comptes du Fonds de réserve 
pour les retraites (FRR).

L’article 3 prévoit qu’il doit se faire au plus tard le 31 juillet 2020. 

Mais il convient de souligner que ce travail que doit accomplir pour le Fonds de réserve des 
retraites est conséquent, et nécessite du temps et de l’organisation. Il convient ainsi de décaler le 
délai au 30 août 2020, afin de laisser au FRR le temps nécessaire à l’exercice de cette mission.

 


